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Pour mieux comprendre la carte scolaire :  
 

Le seuil retenu par l’administration est de 20,80 élèves par classe. Cependant en fonction des particularités de 

certaines écoles un nombre d élèves par classe inférieur n’a pas forcément entraîné de fermeture. 

 

Les effectifs sont donc divisés par le nombre de classe, le nombre ainsi obtenu sert de référence pour une 

éventuelle fermeture. 

 

Les élèves des classes de TP ou des classes fléchées de TP sont déduits des effectifs. La classe fléchée n’est 

pas prise en compte lors de la division effectifs/classes. 

 

Les effectifs pris en compte sont ceux fournis par les directeurs et directrices au moment des remontées 

d’effectifs, leur évolution  en cours d’année n’est pas prise en compte. 

 

 

Retrouvez  le compte-rendu du GTDE carte scolaire  sur le site du SNUipp972 . 

 

 

http://972.snuipp.fr/spip.php?article380 
 
 
 
 
 

Carte scolaire 2017-2018 : par ordre alphabétique 
 
 
 

 ASH : page 2 
 

 FORT-DE-FARNCE 1 : page 2 
 

 LAMENTIN : page 2 
 

 MARIGOT : page 3 
 

 MARIN : page 4 
 

 MORNE-ROUGE : page 4 
 

 RIVIERE-SALEE : page 5 
 

 SAINT-ESPRIT : page 5 
 

 SAINT-JOSPEH : page 6 
 

 SCHOELCHER : page 6 
 

 TRINITE : page 6 
 
 
 

http://972.snuipp.fr/spip.php?article380
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ASH 

ATTRIBUTIONS A EXAMINER RETRAITS A EXAMINER 

E.E. Saint-Pierre B (319 P) =                                  (+ 1 G) E.E. Saint-Pierre A (318 N)                                         (- 1 G) 

Hôpital Mango Vulcin                                     (+1 Option D) Hôpital  Trinité  (507 U) =                               (- 1 Option C) 

Hôpital MFME (522 K)                                    (+2 Option C) 

 

Hôpital La Meynard (584 C) =                         (- 1 Option C) 

Hôpital du Lamentin  (509 W) =                      (- 1 Option C) 

E.E. Victor Jean-Michel (265 F) = (+ 1 Maître G)  

CTR-ASH (0887 G)                                    (+2 Ens. Référents) 

TOTAL                                     ( +  7  Postes) TOTAL                                     (-  4 Postes) 

 
 

CIRCONSCRIPTION DE FORT-DE-FRANCE 1 

ATTRIBUTIONS A EXAMINER RETRAITS A EXAMINER 

E.E.  Sainte-Thérèse B (167 Z)=                           (+ 1 Poste) 

Décharge de direction =                                         (+ 0,25) 
E.E.  Chateauboeuf A (133 M)=                            (- 1 Poste 

 

 

 

 

E.E.  Baie des Tourelles B (731 M)=                     (- 1 Poste) 

E.E.  Citron  (135 P)=                                              (- 1 Poste) 

E.M.  Flech’ Kann (134 N)=                                   (- 1 Poste) 

TOTAL                                     (+ 1,25  Postes) TOTAL                                     (+ 4  Postes) 

 
 
 

CIRCONSCRIPTION DU LAMENTIN 

ATTRIBUTIONS A EXAMINER RETRAITS A EXAMINER 

 

 

 

E.M.  Capucines Long Pré (491 B)=                     ( - 1 Poste) 

E.M.  Arc en Ciel (865 H)=                                     ( - 1 Poste) 

E.E.  Bélème Gaspaldi (198 H)=                                 (- 0,50) 

1 décharge totale de direction maintenue 
exceptionnellement en 2016-2017 

 TOTAL                                     (- 2,50  Postes) 
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CIRCONSCRIPTION DU MARIGOT 

ATTRIBUTIONS A EXAMINER RETRAITS A EXAMINER 

E.M.  Goerges Oliny (208 U)=                             (+ 2 Postes) 

Décharge de direction =                                         (+ 0,25) 

Fusion des 2 écoles de E.M. Goerges Oliny et de E.M. Gilbert 
Tarquin. 

L’école maternelle Goerges Oliny sera affectée au sein de 
bâtiment C de l’école Isidore Pierre-Louis situé à la Rue Jules 
Ferry au Lorrain. 

E.M.  Gilbert  Tarquin (207 T)=                           (- 2 Postes) 

                                                                                        (- 1 DE) 

                                                                        (- 1 MSUP-REP+) 

 

Fusion des 2 écoles de E.M. Goerges Oliny et de E.M. Gilbert 
Tarquin. 

E.E.  Valentine Brédas (220 G)=                         (+ 1 Poste) E.M. Kachibou (312 G)                                           (- 1 Poste) 

E.E.  Félix Lorme (310 E)=                                    (+ 1 Poste) E.E. François Grosy (704 H)                                   (- 1 Poste) 

 

 

 

E.E. Marcel Cassildé Bezaudin (305 Z)=              ( - 1 Poste) 

Décharge de direction =                                         (- 0,25) 

Maintien exceptionnel de 0,50 décharge de direction en 2017-
2018 

Fermeture annulée 

E.E.  Rodolphe Richer (301 V)=                            ( - 1 Poste) 

Réajustement à la rentrée si les effectifs évoluent. 

E.E.  Maxime (211 X)=                                         (+ 1 Poste) 

88/3 = 29,33 

88/2 = 22 

Décharge de direction =                                         (+ 0,25) 

E.E.  Pain de Sucre (436 S)=                                 ( - 1 Poste) 

Décharge de direction =                                            (- 0,25) 

Maintien exceptionnel de 0,25 décharge de direction en 2017-
2018 

 

 

 

 

 

E.E.  Marigot (218 E)=                                                (- 0,25) 

0,50 décharge de direction maintenue exceptionnellement  
en 2016-2017 

E.E.  Berteau  Marie-Rose (212 Y)=                          (- 0,25) 

0,25 décharge de direction maintenue exceptionnellement  
en 2016-2017 

E.M.  Marigot (219 F)=                                                (- 0,25) 

0,25 décharge de direction maintenue exceptionnellement  
en 2016-2017 

TOTAL                                     (+ 5,50 Postes) TOTAL                                     (- 9,75 Postes) 
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CIRCONSCRIPTION DU MARIN 

ATTRIBUTIONS A EXAMINER RETRAITS A EXAMINER 

E.E.  Marin B (222 J)=                                         (+ 3 Postes) 

Ecole de cycle 2 

E.E.  Marin A (224 L)=                                           (- 4 Postes) 

Décharge de direction =                                            (- 0,50) 

Maintien exceptionnel de la décharge totale de direction de 
2017-2018 

Ecole de cycle 3 

 

 

 

 

 

E.E.  Cap Marin (831 W)=                                     ( - 1 Poste) 

E.E.  Jules Lucrès (241 A)=                                     ( - 1 Poste) 

E.E. Rivière-Pilote B ( 242 F)=                               ( - 1 Poste) 

E.E.  Cabrisseau (295 N)=                                      ( - 1 Poste) 

Ecole de cycle 

E.E.  Sainte-Anne (275 S)=                                    ( - 1 Poste) 

Décharge de direction =                                         (- 0,25) 

Maintien exceptionnel de 0,50 de décharge de direction en 
2017-2018 

TOTAL                                         (+  3  Postes) TOTAL                                         ( -  9  Postes) 

 
 

CIRCONSCRIPTION DU MORNE-ROUGE 

ATTRIBUTIONS A EXAMINER RETRAITS A EXAMINER 

E.E. Philémon Montout (319 P)=                       (+ 4 Postes) 

Fusion des 2 écoles de E.E. Philémon Montout et de E.E. 
Saint-Pierre A. 

E.E.  Saint-Pierre A (318 N)=                             ( - 3 classes) 

                                                                                ( - 0,75 DE) 

Décharge de direction =                                         ( - 0,25) 

                                                                       ( - 1 MSUP-REP+) 

Fusion des 2 écoles de E.E. Philémon Montout et de E.E. 
Saint-Pierre A. 

E.E. Aristide Hardion (105 G)=                             (+ 1 Poste) 

Décharge de direction =                                         (+ 0,25) 

E.M. Coccinelles Basse-Pointe (102 D)=             ( - 1 Poste) 

Attention particulière à la rentrée concernant la nomination 
effective d’un maître supplémentaire. 

 

 

 

 

E.E.  Hermann Michel (107 J)=                             ( - 1 Poste) 

Maintien exceptionnel de la décharge totale de direction de 
2017-2018 

E.E.  Fond Saint-Denis (119 X)=                            ( - 1 Poste) 

E.M.  Saint-Pierre (320 R)=                                   ( - 1 Poste) 

E.M.  Les Abeille Case-Pilote (111 N)=                ( - 1 Poste) 

Décharge de direction =                                              (- 0,25) 

Maintien exceptionnel de 0,50 de décharge de direction en 
2017-2018 

E.E.  Basse-Pointe (686 N)=                                   (- 0,25) 

0,50 décharge de direction maintenue exceptionnellement 
en 201-2017                                          

TOTAL                                       (+  5,25 Postes) TOTAL                                     (- 10,25 Postes) 
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CIRCONSCRIPTION DE RIVIERE-SALEE 

ATTRIBUTIONS A EXAMINER RETRAITS A EXAMINER 

E.M.  Solange Aribo (415 U)=                      (+ 6,50 Postes) 

Décharge de direction =                                         (+ 0,50) 

Fusion des 2 écoles E.M. Solange Aribo et de E.M. Zozo de 
Séguiran. 

E.M.  Zozo de Séguiran (599 U)=                     ( - 8 Postes) 

170/9 = 18,88                                                          ( -0,50 DE) 

Décharge de direction =                                         ( - 0,50) 

                                                                  ( -1 MSUP Lecture) 

Fusion des 2 écoles E.M. Solange Aribo et de E.M. Zozo de 
Séguiran. 

E.E.  Ilet Sixtain (355 G)=                                   (+ 2 Postes) 

Décharge de direction =                                         (+ 0,50) 

Ecole de cycle 2 

E.E.  Ilet  Charles (336 H)=                                   ( - 2 Postes) 

Décharge de direction =                                         ( - 0,50) 

Maintien exceptionnel de la décharge totale de direction de 
2017-2018 

Ecole de cycle 3 

 

 

 

 

E.E.  Rivière-Salée A (252 S)=                          ( - 3 Postes) 

Décharge de direction =                                         ( - 0,50) 

Maintien exceptionnel de la décharge totale de direction de 
2017-2018 

Ecole de cycle 3 

E.E.  Léon LIN (115 T)=                                         ( - 1 Poste) 

E.E.  Yolande Sainte-Rose (116)=                       ( - 2 Postes) 

E.M.  O’Mullane (724 E)=                                   ( - 1 Poste) 

E.M.  Grand-Bourg (253 T)=                 ( - 1 Classe Fléchée) 

Décharge de direction =                                          ( - 0,50) 

1 décharde totale de direction maintenue 
exceptionnellement en 2016-2017 

 

TOTAL                                     (+ 10 ,50  Postes) TOTAL                                 ( - 20,50  Postes) 

 

CIRCONSCRIPTION DU SAINT-ESPRIT 

ATTRIBUTIONS A EXAMINER RETRAITS A EXAMINER 

 

 

 

 

E.M.  François Duval (175 H)=                             (- 1 Poste) 

Décharge de direction =                                         ( - 0,50) 

Maintien exceptionnel de la décharge totale de direction de 
2017-2018 

E.E.  Emmanuel Bruno (173 F)=                          (- 1 Poste) 

Décharge de direction =                                            ( - 0,50) 

Maintien exceptionnel de la décharge totale de direction de 
2017-2018 

E.M.  Les Corallines (342 P)=                                     (- 0,50) 

1 décharge totale de direction maintenue en 2016-2017 

E.E.  Anne-Marc (732 N)=                                         (- 0,50) 

1 décharge totale de direction maintenue en 2016-2017 

 TOTAL                                     (- 3  Postes) 
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CIRCONSCRIPTION DE SAINT-JOSEPH 

ATTRIBUTIONS A EXAMINER RETRAITS A EXAMINER 

E.E.  Bois Joli (191 A)=                                        (+ 1 Poste) 

 

E.E.  Ravine Vilaine (158 P)=                                (- 1 Poste) 

Décharge de direction =                                         ( - 0,25) 

Maintien exceptionnel 0,50 de décharge de direction de 2017-
2018 

 

 

 

 

 

E.E.  Ravine Bouillé (156 M)=                                (- 1 Poste) 

E.M.  La Fraîcheur (190 Z)=                                   (- 1 Poste) 

E.E.  Gros-Morne C (606 B)=                                 (- 1 Poste) 

E.E.  Dumaine (192 B)=                                   (- 1 Poste) 

Décharge de direction =                                         ( - 0,25) 

Maintien exceptionnel 0,50 de décharge de direction de 2017-
2018 

E.E. Léon Mamie Redoute (715 V)=                         (- 0,50) 

1 décharge totale de direction maintenue 
exceptionnellement en 2016-2017 

TOTAL                                     (+  1  Poste) TOTAL                                     (- 5,50  Postes) 

 

CIRCONSCRIPTION DE SCHOELCHER 

ATTRIBUTIONS A EXAMINER RETRAITS A EXAMINER 

E.E.  Goerges Gabriel (126 E)=                             (+ 1 Poste) E.E.  Anse Madame B (322 T)=                             ( - 1 Poste) 

 

 

 

 

E.E.  Ozanam (461 U)=                                          ( - 1 Poste) 

E.M.  Les Roses De Briand (131 K)=                     ( - 1 Poste) 

E.E.  De Briand (821 K)=                                        ( - 1 Poste) 

E.E.  Haut de Didier (356 E)=                                     (- 0,25) 

0,50 décharge de direction maintenue exceptionnellement  
en 2016-2017 

TOTAL                                     (+  1  Poste) TOTAL                                     (- 4,25  Postes) 

 

CIRCONSCRIPTION DE TRINITE 

ATTRIBUTIONS A EXAMINER RETRAITS A EXAMINER 

 

 

 

E.M.  Justine Lémus (328  Z)                               (- 1 Poste) 

E.E.A. Edgard Labourg  (814 C)                             (- 1 Poste) 

E.M. Cité Lacroix  (801 N)                                      (- 1 Poste) 

 TOTAL                                     (-  3 Postes) 
 


